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Mécanisme d’accès aux ressources empruntées: cadre 

relatif à l’admissibilité et à l’accès aux ressources  

Additif 

Le Conseil d’administration est invité à prendre connaissance du présent additif au 

document intitulé « Mécanisme d’accès aux ressources empruntées: cadre relatif à 

l’admissibilité et à l’accès aux ressources » (EB 2021/132/R.9). Par souci de clarté, les 

ajouts apparaissent en caractères gras.  

 

À la page 6, le paragraphe 27 est modifié comme suit: 

« Si la demande de ressources relevant du MARE était supérieure à l’offre et qu’il 

était nécessaire d’établir un ordre de priorité, cet arbitrage serait effectué sur la 

base des paramètres propres aux pays7, de manière à respecter les engagements 

souscrits au titre de FIDA12 en matière de répartition des ressources, et 

notamment l’engagement de consacrer aux PRITS au moins 11% du programme 

de prêts et dons et de veiller au respect de l’équilibre 

géographique/régional dans le droit fil du principe d’universalité du 

FIDA. » Les propositions auxquelles aucune ressource n’est allouée au cours 

d’une année de financement donnée seront réexaminées l’année suivante. » 

_______________ 

 7 Par exemple, les besoins des pays (pauvreté rurale et population rurale) et la performance du portefeuille. 

 

À la page 8, le paragraphe ci-après est ajouté et le paragraphe qui suit est renuméroté 

en conséquence: 

« 39. En plus d’établir des rapports périodiques sur la mise en œuvre du SAFP8, 

la direction veillera chaque année à rendre compte au Conseil 

d’administration de la mise en œuvre du MARE, en prenant soin de 

ventiler les financements relevant du MARE par pays bénéficiaire. » 

_______________ 

8 Le rapport de situation sur la mise en œuvre du Système d’allocation fondé sur la performance est présenté 
au Conseil d’administration chaque année à la session de décembre. 

 


